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Chacun est accueilli dans le respect de sa singularité.

Le CMP reste  
l’unique prescripteur  

des indications réalisées 
au sein de sa structure.

INTERVENTION

L’équipe pluriprofessionnelle organise des actions de prévention, 
de diagnostic, de soins ambulatoires sur le site du CMP  
ou par des interventions à domicile. 

Elle coordonne la prise en soins avec les partenaires internes  
et externes du territoire. 

Elle oriente, si besoin, les patients vers des structures adaptées 
(hospitalisations à temps plein, centre d’accueil thérapeutique 
à temps partiel, hôpital de jour, équipes mobiles…).

Les soins proposés sont :

• Traitement des pathologies psychiatriques .

• Accompagnement et soutien des personnes en sou�rance
psychique .

• Elaboration d’un projet de soins individualisé .

• Suivis ambulatoires, entretiens à visée thérapeutique,
activités thérapeutique et accompagnement aux
démarches.



L’équipe

psychologuepsychiatre

infirmier assistante sociale

Chef de Pôle : Dr Fabien Gorse

Che�e du service Résilience et médecin responsable : 
Dr Nathalie Jourdain-Dupain

L’équipe du CMP de Langon est composée de 
di�érents professionnels :

cadre de santésecrétaire médicale

INTERVENTION

Les demandes de rendez-vous sont à réaliser auprès  
du secrétariat. 

Un premier rendez-vous in�rmier vous sera donné pour  
une première évaluation clinique avant la consultation médicale 
en vue de dé�nir un projet de soins individualisé. 

Si besoin, sur prescription médicale, une in�rmière  
et un psychologue spécialisés en addictologie ainsi qu’une 
diététicienne proposent des consultations.



carte

contact

Langon

Le service est joignable :
• du lundi au vendredi ;
• de 9h15 à 17h00

05.56.76.82.76
cmp.langon@ch-cadillac.fr

Le CMP de Langon intervient :

pour des personnes adultes habitant le secteur de Langon.



confidentialité

Toutes les informations transmises aux professionnels du CMP  
sont protégées par le secret médical et le secret professionnel. 

Les liens éventuels avec d’autres professionnels  
se font avec l’accord du patient.

financement

Le CMP fait partie de l’organisation du Service Public.  
Il est rattaché au Centre Hospitalier de Cadillac.

Les soins dispensés au CMP sont pris en charge en totalité 
par la Sécurité Sociale.

Il n’y a pas de paiement direct par les usagers.



Accès

Plus d’informations sur le ch
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